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SANS PREJUDICE 
et 
SOUS TOUTES RESERVES 

Me Raymond Piche, avocat 
MINISTERE DE LA JUSTICE 
Complexe Guy Favreau 

avocat - lawyer 

Montreal, le 8 mai 1992 

200, boul. Rene-Levesque Ouest 
Tour Est, 9i~me etage 
Montreal (Quebec) 
H2Z 1X4 

Objet: c. 

Cher confrere, 

Sa Majeste 1a Reine 
V/Dossier: 84669-10 

J' ai pris bonne connaissance du protocole sounlis a 
titre de projet de reglernent. 

Apres consultation avec mon client, ce dernier 
rn'autorise a accepter votre proposition a une condition 
essentielle: la somme forfaitaire de doit etre 
payee integralement et sans aucune sorte de deduction. 

Pour faire suite a notre bref entretien telephonique 
tenu recemment, a touche des benefices de 
l'Assurance-Chomage pendant une pe riode de 11 mois et derni, 
que la loi permettait en son cas, et qui peut se chiffrer au 
total a environ 

~--------~--------~ 

Il a alors accepte un emploi a . 
emp1oi dont il a dG se contenter pendant quatre (4) 
augmentations approximatives de 10% l'an. 

par annee, 
ans, avec 
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Or, lorsqu'il fut congedie, il touchait assez 
exacternent par annee dans les Forces Armees. 
Je vous laisse le calcul du prejudice sur le plan rnonetaire ... 

Il faut aussi tenir compte des benefices rnarginaux 
que cornporte l'arrnee au point de vue depenses personnelles, 
plus particulierement pour la nourriture, le logement, 
l'habillement. 

J'espere que vous saurez convaincre les gens en place 
que cette proposition de reglement demeure fort conservatrice 
quant au rnontant en cause, et je compte sur votre diligente 
attention pour enfin mettre un terme a toute cette affaire. 

Avec l'expression de mes sentiments les meilleurs, 

C}J4r£~ 
NL/ml Norbert Losier 
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